
Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux Installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le sUe Internet de l’autorité administrative de I’Etat
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Dote de réception

Cadre réservé à l’administration

Dossier complet le N° d’enregistrement

1. intItulé du projet

_____________

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet

Création de deux voies d’accès pour la desserte de trois terrains è bâtir

La loi n°78-17 du 6jonier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichien et aux libertés s’appflque aux données nominatives portées dons ce
formulaire, Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du seMce destinataire

r
Libern - EgatOé Frosur,,Ué

RÉPUSLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

o
N° 14734’02

Création du lotissement Le Champ Laurent â SURY ES BOIS (18260)

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRE1’ l__,_t____,i,,,l lt___l___,j l_i_i_l l_I_l_I_l_l

Commune de SURY ES BOIS

Monsieur RIMBAULT Jean-Claude, Maire

Forme juridique

— 1
— Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°7

Il,. t4 , li [‘J .1, t-l, .t4,l(4-1 (41 .tiIï(i,

N° de rubrique et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

6° a) Route d’une longueur de 44 m et route d’une longueur de 35m
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4.2 Oblectifs du projet

L’objectif de la création de ces deux voies est de desservir trais parcelles du futur lotissement “Le Champ LaurentH

depuis la voirie existante (allée du Champ Laurent).

4.3 Décrivez sommairement le prDjet

4.3.1 dans sa phase de réalisation

Les travaux sont prévus sur une durée de trois mois, en plusieurs phases
- travaux préparatoires terrassement et débroussaillage ponctuel de la haie existante au droit des deux voies,
- réalisation des réseaux dans l’emprise des deux voies pour viabilisation des trois parcelles,
- constitution de la structure de chaussée.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

En phase d’exploitation, la voie de 44 m ne sera utilisée que pour la desserte des parcelles n°4 et 5, la voie de 35 m
étant uniquement dédiée à la desserte de la parcelle n°6.
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4.4.1 A quelle(s) procédure(s) administratlve(s) d’autorisation le projet a-t-ii été ou sera-t-Il soumis?
La décision de l’autorité administrative de l’Etot compétente en matière d’environnement devra être jointe aufr)
dossier(s) d’autorisation (s).
Dans le cadre de la création du lotissement, le projet fera l’objet d’un permis d’aménager.

4.4.2 PrécIsez Ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Permis d’aménager

4.5 Dimensions et caoctéristiques du projet et supeificie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Voleur

- Superficie du projet de lotissement 7 234 m2

Coordonnées géographiques’ Long. 2 ° 42’ 26” a Lat. .a ° 2Z ‘Ai”

5°c). éb) etd), 8°. 1Q0 18°, 28°c) elb). 320:4l0ef420:

Point de départ: Long. _°.

Point d’arrivée: Long. — —

Communes traversées:

4.7 S’agIt-Il d’une modiflcatlon/extenslon d’une instoUaflon ou d’un ouvrage existant?

4.7.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-U fait l’objet d’une étude d’impact?

4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-II été autorisé?

4.8 Le projet s’Inscrit-il dans un programme de travaux?

SI ouI, de queis projets se compose le programme?

Le programme de travaux se compose du projet de lotissement et de la réfection de la voie existante,

‘Pour l’outre-mer, voir notice explicative

- Surface des deux voies créées 309 m’

- Longueur totale des deux voies créées 79 m

- Largeur des deux voies créées, en section courante 3,50 m

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune(s)
d’implantation

Le Champ Laurent

18260 SURY ES BOIS
Lat. ° ‘

Lot. °

X
Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non
X
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Si oui, intitulé et dote
d’approbation:
Précisez le ou les
règlements applicables à
la zone du projet

deux parcelles, est à signaler.

- Intitulé carte communale.

- Date d’approbation 02/04/2008

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation
Ouienvironnementale?

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’ImplantatIon envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet
htto:/fwwwdevelpooement-durpble.gouv.fr/etude-impact

Le projet se situe-t-Il: Oui Non Lequel/Laquelle?

dons une zone naturelle
d’intérêt écologique,
founistique et floristique de
type I au li (ZNIEFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

en zone de montagne?

sur le territoire
commune littorale?

d’une

dans un porc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un parc
naturel régional?

sur un territoire couvert
un plan de prévention
bruit, arrêté ou le
échéant, en
d’élaboration?

I
5.1 Occupation des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?
Usage actuel du sol : le projet sera implanté sur deux “parcelles” communales non exploitées et entretenues par la

commune, dont l’une a déjà reçu des constructions. La présence d’une haie, située entre ces

XExiste-NI un ou plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents d’urbanisme
concernés) réglementant l’occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet? Oui

- Règlement applicable à la zone du projet: Règlement National d’Urbanisme.

Non

Non

par
du

cas
cours
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dans une aire de mise en
valeur de l’architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une
humide ayant fait
dune délimitation?

si oui, est—il prescrit ou
approuvé?

dons un site ou sur des sols
pollués?

dans une zone de répartition
des eaux?

dons un site inscrit
classé?

k projet se sItue-t-il, dozi OU
ouI Non Lequel et à quelle distance?

à proximité:

d’un site Noturo 2000?

d’un monument historique
ou d’un site classé ou
patrimoine mondial de
l’UNESCO?

zone
l’objet

dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles ou par un
plan de prévention des
risques technologiques?

A-rtcfj LooS .-4- -qo wa-1vv4eqh
cfA Fta d4ftrz,.4À-?d c%ttat44 j

E ebe tc’LtjdraFn4-cq,, d,-,

Xl
dons un périmètre de
protection rapprochée d’un
coptoge d’eau destné à
l’olimentotion humaine?

ou

w
s

L
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: 6 Caracterlstiques de l’impact potentiel du projet suri eqnement et la sante humaine

6.1 Le projet envisagé est-li susceptible d’avoir les Incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

De quelle nature 7 De quelle Importance?Domaines de l’environnement: Oui Non
Appréciez sommairement $7mpoct potentiel

engendre-t-il des
prélèvements E XJ
d’eau?

impliquera-t-il des
drainages I ou des
modJicatiaris
prévisibles des
masses d’eau
souterraines 7

Ressources

est-il excédentaire
en matériaux?

est-il déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise-t-ï les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol?

Milieu est-il susceptible La continuité d’une haie sera interrompue en deux points, sur unenaturel d’entraînr des
largeur de 3,50 m.perturbations, des

dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante: faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?
est-ii susceptible E
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées ou 5.2 du
présent formulaire?
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Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels, D
agricoles, forestiers,
maritimes?

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

Risques
Est-il concerné pare
des risques naturels?

nuisances

Engendre-t-il des
risques sanitaires? D

Est-il concerné par
des risques
sanitaires?

Commodites
de

voIsInage Est-il source de
bruit?

Est-il concerné par
des nuisances
sonores?

Engendre-t-il des
odeurs?

Est-il concerné par
des nuisances D
olfactives?

Engendre-t-il des D Le projet engendrera des vibrations ponctuelles en phase travaux
vibrations? (terrassements et compactage de la structure de chaussée).

Est-il concerné par D
des vibrations?
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Engendre-t-il des
émissions lumineuses?

Est-il concerné par
des émissions
lumineuses?

Engendre-t-il des
rejets polluants dans
loir?

Engendre-t-il des
rejets hydrauliques?

Pollutions D <

Si oui, dans quel
milieu?

Le projet engendrera la production de déchets inertes en phase
travaux, principalement constitués par les matériaux du site non

Engendre-t-il la réutilisables.
production
d’effluents ou de
déchets non
dangereux. inertes.
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural.
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine / 4
Cadre de

vie /
Population

Engendre-t-il des J
modifications sur les
activités humaines j
(agriculture.
sylviculture,
urbanisme /
aménagements)?
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6.2 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus?

Oui
X

Non Si oui, décrivez lesquelles

Seules des incidences liées à des phases de travaux sont susceptibles d’être cumulées avec le projet de réfection de la
voirie existante du Champ Laurent.

6.3 Les IncIdences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoIr des effets de nature transfrontière ?

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquels

f4’Zr4TT iflVCr’ flua
Au regard du formulore rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fosse l’objet d’une étude d’impact ou
qu’il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi.

Les impacts potentiels mis en avant dans ce formulaire seraient générés par:
1) l’interruption de la continuité d’une haie,
2) la consommation d’espaces agricoles,
3) des vibrations en phase travaux,
4) la production de déchets inertes en phase travaux.
Nous estimons que notre projet devrait être dispensé d’une étude d’impact pour les raisons suivantes (la numérotation correspond à la
numérotation des faits générateurs d’impacts potentiels)
1) la haie, dont la localisation et la configuration laissent supposer qu’elle est incompatible avec la circulation de grand gibier, ne sera
interrompue qu’en deux points, soit sur une longueur de 7m, la longueur totale de cette haie étant de 180m.
Des mesures compensatoires ont été prises en compte dès les premières phases d’études liées à ce projet : 75 m de haies
supplémentaires seront créés et 9 arbres de hautes tiges seront plantés sur l’espace public, dans le cadre du projet. Sur les six
parcelles privatives qui constitueront le lotissement, la création de haies sera également imposée le ong des voies par le règlement de
lotissement. La végétalisation du futur lotissement sera donc plus favorable que dans la situation actuelle et augmentera les
possibilités de nidification des oiseaux (fonction qui doit prévaloir aujourd’hui dans la haie existante).
2) les opérations d’aménagement ne donnant pas lieu à une étude au cas par cas pour une superficie inférieure à 5 hectares, nous
considérons que notre projet de 0,72 hectare, en termes de consommation d’espaces agricoles, ne justifie pas le recours à une étude
d’impact. Par ailleurs, les parcelles concernées sont classées en zone U de la carte communale et sont donc destinées à être aménagées.
3) l’impact des vibrations générées par les engins de chantier sera faible au regard de la consistance des travaux à réaliser et au
regard de l’éloignement des habitations existantes (maison la plus proche située à 15m des travaux). Des mesures préventives seront
prises dès la consultation des entreprises pour réduire ces nuisances potentielles (aménagement des plages horaires d’utilisation des
engins vibrants, réduction de l’énergie de compactage nécessaire par la diminution de l’épaisseur des couches de matériaux à compacter...)
4) la quantité de déchets inertes sera très faible après décapage et réutilisation de la terre végétale. En effet les déchets à évacuer
sont estimés à seulement 65 m3 pour la création des deux voies.
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8.1 Annexes obligatoires

Fait à SURY ES BOIS

Signature L
C

czzk_ g 1UI3A .iL1

X

le.

Objet

X

X

X

1 L’annexe n°1 intitulée u informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - non publiée

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le

paysage lointain;

Un plan du projet si. pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° o). 6° b) et d). 8°. 00’A
18°. 28° o) et b). 32°. 41° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

Saut pour les traVauX, ouvrages ou aménagements visés aux rubrIques 5°c), 6° b) et d), 8°. 10°, 78°, 28°c) et b),
32°, 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres ou minimum) pouvant prendre la forme de photos

S aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2000
et 1/5 000, Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et cours d’eau:

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maUre d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

X

.1

Je cerfifle sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

9. Engagement et signaftre

r-x.
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